
Au fil des derniers mois, nous 
constatons la multlpncatlon des 
mobillsatJons public/privé dans le 
secteur social et médico-social 
Cas mobilisations sont très 
nombreuses dans le champ de la 
protection da l'enfance : agent-as 
des conseils dépar-tamantaux. 
des services décentralisés de rASE 
sa mobilisant et exigent qua des 
décisions soient prises à tous les 
niveaux. 
La gouvernement na peut plus nier 
cette réal1té. a nnstar du rapport 
rendu par la commission des lois en 
avril dernier. 
La constat. nous, nous ravions 
fait depuis des années et 
malheureusement les décisions ne 
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vont pas dans la sans da l'intérêt des enfants et des professioMal-las. 
Partout, la parte da sans, le tait d'être submeraë-es. d'âtre soumis-es à des critères da rentabilité, à un 
management pesant et souvent maltraitant. restert,la rëantà, et ce au détriment des enfants et de leurs famlnu. 

POUR F(llRE ENTENDRE L'URGENCE ET OUE DES MOYENS SOIENT. 
ALLOUES NOUS APPELONS TOU·TES LES PROFESSIONNEL-LES A 
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1t1 Ensemble. exiaeons: " 
� '• l'allègement de nos tâches, la protection de l'enfance restant la priorité ; 

Une loi de plein emploi juste et éguitable ; 
� • Le remplacement massif et pérenne des postes vacants ;

g • La création de postes de terrain afin de répondre aux besoins des personnes
-;; et des familles et de remplir nos missions de service public de manière correcte ; 

'• l'attractivité des postes (augmentation salariale, baisse des tâches ... ). 
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